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Rappel : le Pacte mondial a été annoncé en janvier 1999 lors du Forum 
de Davos par Kofi ANNAN, secrétaire général de l’ONU

Le Global Compact invite les entreprises adhérentes à adopter 10 
principes universels, sur les Droits de l’Homme, les normes du travail et 
l’environnement, dans l’esprit d’un « développement responsable et 
durable »

VINCI a adhéré au Global Compact en 2003. Cette adhésion concerne 
l’ensemble des sociétés du Groupe partout ou elles exercent leurs
activités.

M. BAN, nouveau secrétaire général de l’ONU, a renouvelé
l’engagement de l’ONU sur le Global Compact

2007 : le Global Compact rassemble aujourd’hui 2 900
entreprises dans plus de 100 pays



3

Les 10 principes du Global Compact

Depuis avril 2003, l’ensemble des sociétés de VINCI doivent respecter et promouvoir 
les 10 principes du Global Compact partout ou elles interviennent

Droits de l’homme
Soutenir et respecter la protection du droit international relatif aux droits de l’homme dans sa 
sphère d’influence
S’assurer que ses sociétés ne se rendent pas complices de violations des droits de l’homme

Droits du travail
Faire respecter la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit aux négociations 
collectives
Eliminer toutes les formes de travail forcé et obligatoire
Assurer l’abolition effective du travail des enfants
Éliminer la discrimination dans le travail et les professions

Environnement
Soutenir une approche préventive des défis environnementaux
Entreprendre des initiatives pour promouvoir une responsabilité
environnementale plus grande
Encourager l’essor et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement

Transparence et lutte contre la corruption
S’engager à lutter contre toute forme de corruption dans sa sphère d’influence
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Que fait VINCI ?

VINCI participe à la promotion du Global 
Compact
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VINCI participe à l’animation du Global Compact

En 2006, VINCI a adhéré au Forum des Amis du Global Compact en 
France qui organise des séances de travail et d’échanges de bonnes 
pratiques.

Novembre 2006 : participation au 4ème Global Compact Learning 
Forum d’Accra au Ghana par Yannick Moulin (Directeur Général Adjoint 
de Sogea-Satom). Thèmes abordés : le monde des affaires dans les 
zones de conflit ; l'action collective contre la corruption et l'action 
collective pour le développement.

Mars 2007 : participation à la session de réflexion sur les relations avec 
les sous-traitants. Intervenants : François Chérèque, CFDT, Bertrand 
Collomb, Lafarge, Jean-Guy Le Floch, Armor Lux, Jean-Pascal 
Tricoire, Schneider Electric, Véronique Discours-Buhot, Carrefour, 
Gérard Larcher, ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion 
professionnelle
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VINCI participe à l’animation du Global Compact

Juin 2007 : Participation à la conférence-débat sur « Energie et climat : 
payer l'assurance ou payer les dégâts? » Avec Jean-Marc 
Jancovici, ingénieur-conseil

Juin 2007 : Envoi de la COP (communication sur le Progrès) -
contenu du rapport développement durable VINCI + actions « lutte 
contre les discriminations » + actions « Achats et développement 
durable »

Juillet 2007 : participation au Leaders Summit de Genève 5-6 juillet 
2007. Cet évènement rassemble tous les 3 ans les dirigeants 
d'entreprises adhérentes et des autres entités partenaires du Pacte 
Mondial.
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Que fait VINCI ?

VINCI mène des actions fortes en interne
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VINCI mène des actions fortes en interne

VINCI associe ses fournisseurs à sa démarche Global Compact 
par l’intégration systématique de la clause Global Compact dans 
les contrats-cadres depuis 2005.

La clause engage l’entreprise signataire à :
Alerter VINCI en cas de non-respect d’un des 10 principes,
A faire part des initiatives prises sur un des 10 principes,
A faire part à VINCI de son éventuelle adhésion.

Des entreprises ont été exclues pour refus de signer tout ou 
partie des principes
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VINCI mène des actions fortes en interne

Résultats quantitatifs : 
100% des contrats-cadres VINCI intègrent cette clause,
Les sociétés du Groupe intègrent de plus en plus fréquemment cette 
clause dans leurs contrats,
Plus de 1000 fournisseurs sont ainsi associés à cette démarche.

Résultats qualitatifs :
Effet pédagogique fort : la clause est «en toutes lettres» dans chacun 
des contrats
Ouverture vers l’action : Avertissement / Bonnes pratiques / Adhésion
Affine la compréhension de la culture du fournisseur
Action concrète : tout sauf bureaucratique
Si l’on souhaite lui donner un sens …..un fil rouge pour des années !
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VINCI mène des actions fortes en interne
La formation « achats et développement durable »
Objectifs :

Comprendre les enjeux de pratiquer des achats durables chez 
VINCI et donner des pistes d’actions concrètes aux acheteurs du 
groupe.
Aider les acheteurs du Groupe à intégrer les concepts du 
développement durable dans leur métier.

Public concerné : Conducteurs de travaux et Responsables 
d'affaires, Directeurs de travaux, Chefs d'Entreprises, Acheteurs, 
Responsables administratifs et comptables, Chefs et Directeurs 
d'Agence.

Durée  : 1/2 journée

Effectifs : 12 maximum

Formateurs : Formateurs des sociétés VINCI en région

Objectifs : 100% des clubs achat formés fin 2007
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VINCI & le Réseau des Achats

et

21 « Clubs HA VINCI »
5 pays

300 participants

341 contrats
transverses

Intranet

19 700 heures de 

formations achats

les organisations achats
des Pôles
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Achats durables : des fondamentaux communs

Relations Portefeuille Sécurité Déchets Global Compact

Socle « DD » commun à tous les contrats-cadre

État d’esprit 
ni « boy-scout » , ni « intégriste »

mais « Promoteur », et « Pragmatique »

Problématiques légitimes au domaine traité

+
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Les actions « Droits de l’homme »

Echanger avec les entreprises : participation aux travaux de 
l’Observatoire de la Responsabilité Sociale d’entreprise (ORSE) 
relais français de Corporate Social Responsability (CSR) 
Europe,

Echanger avec les ONG afin de mieux comprendre comment les 
entreprises peuvent agir sur l’application des droits de l’homme,

Identifier et promouvoir les bonnes pratiques afin d’améliorer la 
santé et le bien-être des salariés (exemple : sensibilisation au 
VIH-Sida)
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Les actions internes « Normes du travail»

Volonté politique de conjuguer un modèle économique et un 
modèle social, signature du manifeste « les vraies réussites sont 
celles que l’on partage » : emploi, formation, diversité, 
actionnariat, engagement citoyen

http://www.vinci.net/appli/toolbox.nsf/intranet/publicite-manifeste-image-fr.htm
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Les actions internes « Normes du travail»

Principe 6 : lutte contre les discriminations : 
diffusion du document « pour plus de diversité
création et mise en œuvre d’une formation à la diversité (plus de 
500 personnes formées)
lancement d’un audit « diversité » au sein de 40 filiales européennes 
: France, Belgique, UK, Allemagne, Suède, République Tchèque.

Signature de 1055 accords avec les partenaires sociaux

Lancement de l’Initiative Sogea-Satom pour l’Afrique (ISSA) 
avec l’objectif de soutenir 50 projets par an et doublement du 
budget d’intervention de la Fondation VINCI.
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Les actions « Respect de l’environnement»

Promouvoir les initiatives « Carbone » prises par les sociétés du 
Groupe pour lutter contre le changement climatique et les 
diffuser sur l’intranet Groupe :

Méthode Bilan Carbone appliquée à la construction
Méthode des Puits de carbone » : application au patrimoine vert
Méthode Bilan Carbone appliqué à la concession
Les Indicateurs d’économie de la ressource 
Le modèle Program Impact Construction de Freyssinet
Le projet « Jatropha » au Cambodge
La régulation de trafic  : impact CO2
La compensation volontaire des émissions des véhicules
La méthode GAÏA bilan environnemental
Le bilan carbone personnel
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Les actions « Respect de l’environnement»

Formaliser les programmes « Déchets », « Bâtiments et CO2 »
et « Transports et CO2 »

Sensibiliser à la problématique CO2
Convention des cadres dirigeants

Concevoir les outils de mesure pertinents, fiables et opposables
Equer, 
Gaia, 
PIC, 
Eco-conception, 
Analyses de Cycle de Vie,
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Les actions « Respect de l’environnement»

Intensifier les programmes de R&D sur l’efficacité énergétique et 
la prévention des risques naturels.

Route Noxer ®
Liants végétaux Biohub
Asphalte basse température
Eco-housing : construction respectueuse de l’environnement
Dépollution par plasma froid
Prévention des séismes et des glissements de terrain : programme 
européen Lessloss
Hausse rabattable : Hydrauplus
Projections des pare-avalanches renforcées par fibres de carbone

Promotion et diffusion des innovations des prix de l’innovation 
VINCI
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Les actions « Lutte contre la corruption»

Renforcement du contrôle interne

Diffusion de la directive générale relative aux pouvoirs des 
mandataires sociaux et de leurs délégataires
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Principes

1.  Soutenir et respecter la protection 
du droit international relatif aux 
droits de l’homme dans sa sphère 
d’influence

2.  S’assurer que les sociétés  
ne se rendent pas complices de 
violation des droits de l’homme

3.  Faire respecter la liberté d’associa-
tion et la reconnaissance effective du 
droit aux négociations collectives

4.  Éliminer toutes les formes  
de travail forcé ou obligatoire

5.  Assurer l’abolition effective  
du travail des enfants

6.  Éliminer la discrimination dans  
le travail et les professions

7.  Soutenir une approche préventive  
des défis environnementaux

8.  Prendre des initiatives pour  
promouvoir une responsabilité 
environnementale plus grande

9.  Encourager l’essor et la diffusion  
de technologies respectueuses  
de l’environnement

Exemples d’actions de VINCI

  Suivi de la clause de respect des principes  
du Global Compact insérée dans les contrats- 
cadres référencés des fournisseurs.

  Création et mise en œuvre d’une formation  
à la diversité.

  Signature de 1 055 accords avec  
les partenaires sociaux.

  Lancement d’Initiatives Sogea-Satom  
pour l’Afrique (Issa) avec l’objectif  
de soutenir 50 projets par an.

   Multiplication des échanges sur les initiatives 
« carbone » pour lutter contre le changement 
climatique.

  Promotion interne des programmes  
« Transport et CO2 », « Bâtiment et CO2 ».

  Poursuite des programmes de R&D  
sur l’efficacité énergétique et la prévention  
des risques naturels.

  Renforcement du contrôle interne.

La mise en œuvre du Global Compact dans le Groupe en 2006

VINCI a signé le Global Compact, initiative des Nations Unies, en 2003.  
Cette adhésion se traduit par des actions concrètes déclinées selon 10 principes fondamentaux.

DROITS DE L’HOMME

NORMES DU TRAVAIL

RESPECT  
DE L’ENVIRONNEMENT

LUTTE  
CONTRE LA CORRUPTION

}
}
}

10.  Agir contre la corruption sous 
toutes ses formes, y compris  
l’extorsion de fonds et  
les pots-de-vin
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